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I. Introduction

Apparue il y a vingt-cinq ans a peine parmi les preoccupations des Etats, la protec-
tion de l'environnement fait d6sormais l'objet d'une impressionnante panoplie de
reglementations. Aucun traite de droit des gens ne saurait negliger cette realite" et la
derniere edition de la plupart d'entre eux ne manque pas de lui consacrer un cha-
pitre1.

Discipline tres sectorielle a ses debuts, le droit international de l'environnement
tente depuis quelques annees d'adopter une vision globale de la biosphere et de
ses multiples composantes. S'appuyant sur les d6couvertes de la science, les
juristes et les diplomates s'efforcent d'elaborer des mesures qui tiennent compte de
l'unitS des 6cosystemes et de l'interde'pendance qui unit les divers processus
ecologiques.

La prevention se revele l'un des remedes efficaces aux maux qui rongent la pla-
nete. En droit international, elle se concretise dans le principe de precaution qui
engage les gouvernements a prendre des mesures imme'diates, meme en cas
d'incertitude scientifique. Ce principe tarde malheureusement a s'imposer dans les
demieres conventions adopters pour preserver l'environnement2.

* Office tederal des affaires economiques exterieures, Berne. Les opinions exprimees sont person-
nelles. Cette contribution reprend les idees developpees par l'auteur dans son enide intitulee
L'Antarctique et la protection Internationale de l'environnement, (1994).

1 G. Dahm, J. Delbruck, R. Wolfram, Vdlkerrecht, (1989), pp. 440-452; Prieur, «La protection de
l'environnement», in M. Bedjaoui {id.), Droit international, bilan et perspectives, (1991),
pp. 1085-1106; M. N. Shaw, International Law, (1991), pp. 530-559; M. Giuliano, T. Scovazzi, T.
Treves, Diritto internazionale, (1991), pp. 73-78; Sir R. Jennings, Sir A. Watts (eVl.), Oppenheim's
International Law, (1992), pp. 410-415; P.-M. Dupuy, Droit international public, (1993), pp. 525-
535.

2 La formulation la plus nette de ce principe est celle que Ton trouve au principe n° 15 de la Decla-
ration de Rio sur l'environnement et le deVeloppement, adoptee en juin 1992 lors de la Conference
des Nations unies sur l'environnment et le diveloppement; voir le texte de cette Declaration in Re-
vue ginirale de droit international public, (1992), p. 975.
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En Antarctique, la protection du milieu naturel parait assume. Un regime juridi-
que original, efficace et global a 6t6 mis en place et demontre qu'il existe des solu-
tions au probleme de la destruction de la biosphere et de ses 6cosystemes. L' analyse
de ce regime juridique fait l'objet de cette contribution qui se conclura par quelques
considerations sur les enseignements que Ton peut tirer de cet exemple de coopera-
tion unique dans l'histoire des relations internationales.

II. Le regime juridique de I'Antarctique

L'Antarctique est consider a juste titre comme etant le continent des extremes3. Sa
geographic son isolement et son climat 1'ont place ties longtemps hors d'atteinte
de l'homme. Aujourd'hui encore, celui-ci reste un intrus: ce n'est qu'en disposant
d'un lourd appui logistique qu'il lui est possible de sejoumer dans cette region in-
hospitaliere. Decouvert au milieu du dix-neuvieme siecle4, le continent austral recut
d'abord la visite des baleiniers, des chasseurs de phoques et de quelques explora-
teurs temeraires5. Puis, des le debut du vingtieme siecle, les scientifiques commen-
cerent a arriver, attires par les perspectives que leur ouvrait ce laboratoire fabuleux.
L'Antarctique dissimule en effet l'histoire climatique de la planete dans l'epais
manteau de glace qui la recouvre. Recemment, ce territoire retire s'est ouvert a un
tourisme de gens fortunes et d'aventuriers en quete de notoriete6.

A. Le Traite sur I'Antarctique

Demeure longtemps le «monde de l'oubli»7 pour les juristes, 1'Antarctique occupa
le devant de l'actualite en 1959, annee durant Iaquelle fut adopte le Traite sur
I'Antarctique8. Trois soucis avaient pese sur la negotiation de cet accord:

a) il fallait tenir le continent austral en dehors de la course aux armements liee au
contexte de la guerre froide;

b) il fallait apporter une solution a la controverse territoriale qui opposait trois des
sept Etats qui, entre 1907 et 1943, avaient emis des revendications de souveraine-

3 J. Couratier, Le systeme antarctique, (1991), p. 25.
4 Les Americains, les Russes et les Francais se disputent la paternity de cet evenement; sur cette

question, voir J. Couratier, op. cit. (note 3), pp. 42-44.
5 On se souvient de la course tragique qui opposa l'Anglais Scott au Norvegien Amundsen pour

atteindre. le premier, le P61e Sud. Scott, ayant atteint ce point un mois apres son rival, mourut
d'epuisement sur le chemin du retour.

6 Entre novembre 1992 et mars 1993, par exemple, Sir Ranulph Fiennes et le docteur Mike Stroud
effectuerent la premiere traversee a ski sans ravitaillement du continent antarctique. En cinq mois.
Us parcoururent 2380 kilometres, tirant des traineaux qui, au d£but de leur periple; pesaient plus de
200 kilogrammes; sur cet exploit, voir Sir R. Fiennes, Mind over Matter: The Epic Crossing of the
Antarctic Continent, (1993).

7 L'expression est utilisee par Dupuy, «Le Traitl sur l'Antarctique», Annuaire francais de droit
international,(1960),p. 111.

8 Recueil des traitis des Nations Unies (RTNU), vol. 402, p. 73.
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t£ sur certains secteurs du continent austral. Les revendications anglaise, argen-
tine et chilienne se chevauchaient, et la dispute qui r6sultait de cette situation
cr£ait une menace au maintien de la paix dans la region9;

c) il fallait enfin maintenir et renforcer la fructueuse cooperation qui, entre 1957 et
1958, avait uni les scientifiques que les douze Etats qui participerent a l'Annee
g£ophysique intemationale avaient envoyes sur le continent austral10.

1. Principes

Le Trait6 sur FAntarctique, adopts le l e r d£cembre 1959 a Washington, repose sur
trois piliers. Son article premier demilitarise la region; son article 5 y interdit les
explosions nucl£aires et l'elimination des dechets radioactifs. Son article 4 £tablit le
modus vivendi qui a apais£ la controverse territoriale: il «gele» toutes les revendi-
cations existantes et prohibe toute nouvelle prevention aussi Iongtemps que le Traite
sera en vigueur. Enfin, ses articles 2 et 3 posent les principes qui garantissent la
liberte" de la recherche scientifique sur l'ensemble des terres situe'es au sud du
soixantieme degre de latitude sud1'.

2. Mecanisme d'inspection

Un m£canisme d'inspection efficace est mis sur pied pour assurer le respect des
principes qui viennent d'etre enonces. Le systeme retenu aux articles 7 et 8 a
en outre le merite d'une grande souplesse. Les Etats au benefice du statut consultatif
- cette notion sera expliquee plus loin - d£cident a leur gr£ du moment, du lieu et de
l'6tendue des inspections auxquelles ils decident de proceder sur les installations des
autres Parties au Traite. L'article 7 precise que les observateurs ont acces a toutes
les regions du continent et qu'ils peuvent visiter toutes les installations qui s'y trou-
vent. Ils peuvent exiger qu'on leur montre tout le materiel qui 6quipe les stations de
recherche et verifier le chargement des navires et des a£ronefs utilises dans la zone
d'application du Traite. Cette procedure d'inspection a 6t€ £tablie au plus haut de la
guerre froide. II y est regulierement fait recours par les Parties contractantes qui
possedent les moyens techniques et financiers de proc6der a de telles operations12.

9 Une tentative du Royaume-Uni de porter la controverse devant la Cour intemationale de justice se
heurta au refus des deux Etats latino-americains de reconnaitre la juridiction de ce tribunal qui ra-
ya par consequent les affaires de son role; voir Affaire de l'Antarctique (Royaume-Uni c. Argenti-
ne; Royaume-Uni c. Chili), ordonnances du 16 mars 1956. CIJ, (1956), p. 12 et 15.

10 Could, «Emergence of Antarctica*, Science and Public Affairs, (1970), pp. 5-10.
11 Zone du champ d'application du Traite' telle qu'elle est definie a Particle VI.
12 Couratier, op. cit. (note 3), pp. 123-126.
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3. Le micanisme consultatif

Le Traite de Washington pose egalement les bases du mdcanisme de consultation
qui a permis d'administrer le continent des glaces et d'apporter des solutions aux pro-
blemes qui ont surgi apres l'entrte en vigueur du Traite, le 23 juin 1961. Ce meca-
nisme de consultation est a l'origine d'un important droit derive13 dont une partie
substantielle conceme la protection de l'environnement. C'est a 1'article 9 que se
trouvent les fondations de la «Reunion consultative du Traite' sur I'Antarctique»14.
Cette disposition determine quand elle a lieu, qui y participe et ce qui peut y etre
decide. La reunion consultative peut ainsi etre compared a un «club des decideurs»
dans lequel n'entre pas qui veut. N'y siegent en effet que deux categories d'Etats:
a) les Etats signataires du Traite' de Washington de 1959;
b) les Etats qui, apres avoir adhere au Traite' sur FAntarctique15, ont de'montre' leur

inte'ret pour le continent austral en y installant une base de recherches ou en y en-
voyant une expedition scientifique16.

Ces Etats forment r«aristocratie conventionnelle» qui gouverne 1'Antarctique17.
Dans leur sillage, les Parties non consultatives - les Etats qui ont adhere au Traite
sur 1'Antarctique mais qui n'ont pas rempli la condition de I'interet scientifique
substantiel - assistent aux travaux de la Reunion consultative mais ne peuvent pas
prendre part au vote. Ces Etats sont aujourd'hui au nombre de seize.

L'article 9 du Traite contient encore une liste non exhaustive des domaines de
competence de la reunion consultative. La protection de l'environiieinent ne figure
pas dans cette enumeration. Tout au plus lit-on a la lettre f) de l'alinea 1 que les
Parties consultatives pourront recommander a leur gouvemement des mesures
«relatives a la protection et a la conservation de la faune et de la flore dans
FAntarctique.»

Oepuis 1961, les Parties consultatives se sont reunies dix-neuf fois a l'occasion
de conferences ordinaires et onze fois dans le cadre de conferences speciales. Elles
ont adopte trois conventions, un protocole au Traite de 1959 et plus de 200 recom-
mandations, instruments de nature juridique incertaine18 portant sur les divers pro-
blemes que pose la gestion d'un continent dont la surface equivaut a celle, combi-

, des Etats-Unis et du Mexique.

13 On designe sous le terme de «Systeme antarctique» le Traits du ler decembre 1959 sur
PAntarctique et le droit derivl auquel il a donn£ naissance, voir Guyer, «The Antarctic System»,
Recueil des cours de VAcadimie de droit international de La Haye, 1973-11, pp. 149-226.

14 Selon son appellation officielle qui figure au point 1 de son reglement inteneur reproduit in J. A.
Heap (6d.), Handbook of the Antarctic Treaty System, Part 2, (1990), Annex D.

15 L'adhfcion est expresscment prevue a Particle XIII du Trait*.
16 Article 9, alinea 2; sur les problemes poses par cette disposition, voir, Pannatier, (Acquisition of

Consultative Status under the Antarctic Treaty*. 30 Polar Record. (1994) pp. 123-129.
17 L'expression est de Dupuy, op. cit. (note 7) p. 118.
18 Sur cette question, voir F. Orrego Vicuna, Antarctic Mineral Exploitation: The Emerging Legal

Framework, (1988), pp. 64-67.
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B. La protection de la faune et de la flore de 1'Antarctique

1. La faune et la flore terrestres

En Antarctique, la repartition des ressources biologiques offre un contraste saisis-
sant. Le continent, presque entierement recouvert par la glace, est hostile a toute
forme de vie. Seuls quelques lichens et de rares especes d'insectes survivent tant
bien que mal dans les rares regions libres de glace. Ces especes sont protegees de-
puis 1964 par les mesures convenues sur la conservation de la faune et de flore
antarctiques19. Annexees a la recommandation III-8, ces mesures ont ete reprises
dans l'annexe II du Protocole de Madrid sur la protection de l'environnement20 et
leur nature contraignante ne fera plus de doute le jour ou cet instrument entrera en
vigueur.

2. La faune et la flore marines

L'ocean Austral, en revanche, regorge de vie. II forme l'habitat de nombreuses es-
peces dont les baleines, les phoques et les manchots nous sont les plus familieres.
L'e*cosysteme de cet oc£an se caracterise par une chaine alimentaire tres courte. La
production primaire de phytoplanctons y est particulierement elevee. Ce phytoplanc-
ton est mange par une petite crevette, le krill, qui, a son tour, est consommee, direc-
tement ou indirectement, par toutes les autres especes animates qui peuplent ces
eaux. Cette dependance d'autant de predateurs a Fegard d'une seule proie se revele
une situation dcologique tout a fait sp6ciale21.

(a) Les baleines et les phoques

Les ressources biologiques de l'oce"an Austral ont ete exploiters depuis la fin du dix-
huitieme siecle22. Les phoques a fourrure et les elephants de mer dans un premier
temps, les baleines par la suite, furent chasses sans merci. Ces especes sont desor-
mais prote'ge'es par des rdglementations sp6ciales23 et leur population s'est stabilised
ou a augmente.

19 Recommandation III-8, Rapport de la Troisieme Reunion consultative du Traitg sur 1'Antarctique,
Bnixelles,2-13juinl964.

20 Infra, p. 443.
21 Boczeck, «The Protection of the Antarctic Ecosystem: A Study in International Environmental

Law», 13 Ocean Development and International Law, (1983), pp. 347-425.
22 Fuchs, «Antarctica: Its History and Developments, in F. Orrego Vicuna (ed.), Antarctic Resources

Policy, (1983), pp. 13-19.
23 Convention de Washington du 2 decembre 1946 pour la reglementation de la chasse a la baleine,

RTNU, vol. 161, p. 72; Convention de Londres du l e r juin 1972 pour la protection des phoques de
1'Antarctique, 11 International Legal Materials (ILM) 1972, p. 358.
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(b) Le krill

Le krill, lui, fut peche" pour la premiere fois a titre experimental dans les annees
1960. Cette crevette, riche en prot6ines, pourrait constituer une ressource alimentaire
importante pour 1'homme. Elle est extremement abondante, les estimations variant
entre 180 et 1350 millions de tonnes24. Nageant en de larges concentrations de
plusieurs millions d'individus, le krill ne pose pas de problemes particuliers aux
pecheurs. Ceux-ci reperent les banes par e"cosonde et re"alisent ensuite des captures
elevees25. La seule difficult^ que pr6sente l'exploitation du krill reside dans
1'obligation de le traiter et de le congeler dans les deux heures qui suivent sa capture
sous peine de le voir se deteriorer au point de devenir impropre a la consommation.
Les Russes, les Ukrainiens et les Japonais, les Etats spe'cialement inte'resse's par cette
ressource, ont du consentir de lourds investissements pour equiper leur flotte.

A la fin des annees 1970, la necessity de rdglementer la capture du krill s'imposa
pour deux raisons. La premiere a trait au developpement que connaissait le droit de
la mer a cette epoque. L'avenement de la zone economique exclusive de 200 milles
marins dans laquelle les Etats coders disposent d'une pleine juridiction pour regle-
menter la peche d'une part, l'epuisement des champs de peche traditionnels du a
plusieurs annees de surexploitation d'autre part, risquaient de pousser les flottes
hauturieres de plusieurs Etats vers les riches eaux de l'oc^an Austral. Des prises
excessives de krill, element cle de la chaine alimentaire de l'ecosysteme marin de
l'Antarctique, etaient susceptibles d'engendrer des retombees catastrophiques pour
les especes qui en dependent pour leur nourriture.

La deuxieme raison a l'origine d'une reglementation residait dans la crainte des
Parties consultatives de voir une institution intemationale exte"rieure au systeme
antarctique elaborer une reglementation de la peche du krill. Depuis 1976,
FOrganisation des Nations Unies pour l'agriculture et Falimentation (FAO)
s'interessait de pres aux ressources biologiques de l'ocean austral et avait debloque
des credits pour la realisation de premieres Etudes26. II fallait done impe'rativement
regler le probleme avant qu'il ne soit trop tard.

24 T. Tech, The Antarctic Krill Resource: Prospects for Commercial Exploitation, (1978).
25 Les Sovienques ont rapport^ des prises allant de 139 a 292 tonnes par jour; Knox, «The Living

Resources of the Southern Ocean: A Scientific Overview*, in Vicuna (£d.), Antarctic Resources
Policy, op. cit. note 22, p. 34.

26 En 1976, le Programme des Nations unies pour le developpement (PNUD) approuva un pro-
gramme de recherche de 202'000 dollars sur les pecheries de l'ocean Austral et chargea la FAO de
I'executer. Les resultats de cette enquete furent publics dans trois rapports communiques aux Par-
ties consultatives lors de leur conference de Londres en 1977.
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3. La Convention pour la conservation de la faune et de la /lore marines de
VAntarctique

Adoptee le 20 mai 1980 a Canberra, la Convention pour la conservation de la faune
et de la flore marines de 1'Antarctique27marque une 6tape importante dans la courte
histoire du droit international de l'environnement. Cet instrument cherche en effet a
preserver l'int^grite d'un 6cosysteme, notion scientifique complexe qu'il definit
comme: «l'ensemble des rapports des ressources marines vivantes de 1'Antarctique
entre elles et avec leur milieu physique*28. Pour la premiere fois est mise en place
une r€glementation qui ne se pr€occupe plus seulement de sauvegarder une espece
menacee mais qui cherche a assurer la survie de toutes les especes vivant dans le
meme milieu. II s'agit la d'un progres majeur dans 1'effort de la socie'te' internatio-
nale d'apprdhender 1'environnement de maniere globale. Longue de 33 articles, la
Convention de Canberra est entree en vigueur le 7 avril 1982 apres sa ratification
par huit Etats. Elle compte actuellement 28 Parties contractantes dont, il est utile de
le mentionner, les principaux Etats qui pechent le krill.

(a) Objectif

L'objectif unique poursuivi par le regime mis en place dans la capitale australienne
consiste en «la conservation des ressources marines vivantes de l'Antarctique». II
convient toutefois de preciser que le terme «conservation» comprend la notion
d'«utilisation rationnelle»29. Cette intrusion d'un element utilitaire dans une re"gle-
mentation r£solument £cologique reflete les divergences d'interets qui existaient
entre les negociateurs. Elle doit etre comprise comme une grosse concession des
Etats qui souhaitaient elaborer un instrument de protection strict aux delegations des
Etats qui se livraient deja a la peche au krill et qui se seraient contends d'une simple
reglementation d'exploitation. M. Daniel Vignes constate a juste titre que «[c]'est
une coexistence ambigue qui regne a 1'article II.»30

L'alinga 3 de 1'article II pose les trois principes sur lesquels doivent se fonder les
mesures adoptees en vue d'assurer la conservation de l'ecosysteme marin de
1'Antarctique et qui semblent en effet entrer en contradiction avec toute logique
utilitaire. II s'agira non seulement de «pr£venir la diminution du volume de toutes
populations* et de «maintenir leur stability, mais il faudra encore veiller a ce que
ces populations soient maintenues au niveau qui assure leur «accroissement maxi-
mum». Toute modification irreversible de l'ecosysteme doit en outre etre evit6e; il
en decoule une obligation de conserver l'6quilibre 6cologique qui existe entre les
especes.

27 19ILM (1980), p. 837.
28 Article l.alinia3.
29 Article 2, alinea 2.
30 Vignes, «Le regime des ressources biologiques marines de l'Antarctique», in F. Francioni et T.

Scovazzi (ed). International Law for Antarctica, (1987), p. 358.
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(b) Champ d'application

Le champ d'application de la Convention est ggalement determine" a l'aide de crite-
res ecologiques. L'article 1 precise en effet que les ressources marines vivantes de
1'Antarctique comprennent les populations de poissons a nageoires, de mollusques,
de crustacls, et de toutes les autres especes d'organismes vivants, y compris les
oiseaux, qui se trouvent au sud de la convergence antarctique. Ce tenne scientifique
d£signe l'endroit ou les eaux froides et denses de l'ocdan Austral plongent sous les
eaux le"geres et temper^es situees plus au nord. Cette frontiere naturelle est nette: en
quelques milles, la temperature des eaux de surface accuse des differences de plu-
sieurs degre"s. Les especes non migratrices ne traversent jamais cette barriere qui
varie au gre" des saisons et qui peut remonter jusqu'au 45 e degre" de latitude sud.
D'gvidentes raisons de se'curite' juridique expliquent qu'il fallut «immobiliser» cette
ligne en la faisant passer par une serie de coordonne"es topographiques31.

Pour e"viter tout probleme de chevauchement avec d'autres rgglementations,
1'article 6 precise que la Convention reserve les droits et obligations des Parties
contractantes a la Convention baleiniere internationale32 et a la Convention pour la
protection des phoques de FAntarctique33.

(c) Mecanisme institutionnel

La mise en oeuvre du regime est confine a une Commission composee sur le modele
in£galitaire qui regit la Reunion consultative du Traite" sur 1'Antarctique34. Dans ses
fonctions, cette Commission est conseille"e par un comite scientifique dont la tache
principale consiste a lui fournir les donnees scientifiques devant lui permettre de
prendre les decisions approprie'es. La protection efficace d'un e"cosysteme necessite
en effet de bien connaltre le comportement et les effectifs des diffe'rentes especes qui
le composent. C'est ainsi que la Commission a fixe" des volumes de capture autori-
se"s, ouvert et feme" des secteurs a la peche, ou interdit de prdlever certaines
especes35. Ces decisions sont prises par consensus, ce qui les re"duit malheureuse-
ment trop souvent au plus petit denominateur commun36.

31 Article l.alinea 4.
32 Voir supra, note 23.
33 Ibid.
34 La Commission compte trois categories de membres: les membres originaires qui ont particip€ a la

Conference de Canberra et qui occupent un siege permanent; les membres qui adherent a la Con-
vention et qui ne peuvent (theoriquement) participer a ses travaux que pendant la p^riode durant
laquelle ils se livrent «a des activites de recherche ou de capture en rapport avec la faune et la flore
marines auxquelles s'applique la Convention*; et enfin, les organisations d'integration 6conomi-
que rdgionale qui adherent a la Convention siegent aussi longtemps que leurs membres y sont
admis; art. 7, alinea 2 a-c.

35 Pour un bon compte rendu des premieres annees de fonctionnement du regime, voir Kock,
«Fishing and Conservation in Southern Waters», 30 Polar Record (1994) (172), pp. 3-22.

36 Sur cette question, voir Puissochet, «CCAMLR - A Critical Assessments, in A. Jorgensen-Dahl et
W. Ostreng (6d.), Vie Antarctic Treaty System in World Politics, (1991), pp. 70-76; S. Lyster,
International Wildlife Law, (1985), pp. 167-169; Gulland, «The Management Regime for Living
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(d) Fonctionnement du regime

Apres des debuts difficiles marques par la meTiance des Etats pecheurs a 1'encontre
de toute mesure de conservation, le regime de protection de la faune et de la flore
marines de 1'Antarctique semble desormais fonctionner de maniere satisfaisante.
«CCAMLR has become much more consolidated in the last three to four years, and
has grown into a more responsive body than it was in its initial phase in the
7980j.»37 La lenteur de sa mise en oeuvre revele les difficultes qui decoulent du
manque de connaissance de toutes les formes de vie qui peuplent l'ocean austral.
Reality scientifique complexe, la notion d'6cosysteme ne s'integre pas aisement
dans un instrument juridique et demontre, si besoin est, la necessite d'adopter une
approche prudente {precautionary approach) lors de 1'elaboration de reglementa-
tions de peche. La Conference des Nations unies sur l'environnement et le develop-
pement qui s'est tenue a Rio en juin 1992 a d'ailleurs reconnu que:

«Pour proteger l'environnement, des mesures de precaution doivent etre largement appli-
qu£es par les Etats selon leurs capacity. En cas de risque de dommages graves ou irre'-
versibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de pretexte pour
remettre a plus tard l'adoption de mesures effectives visant a preVenir la degradation de
I'environnement.»^

La comprehension des rapports qui unissent les especes de faune et de flore marines
de 1'Antarctique a leur milieu permettra certainement d'ameliorer le fonctionnement
du regime mis en place a Canberra. La complementarity qui caracterise le travail des
deux organes charges de mettre en oeuvre les mesures de conservation offre a cet
6gard de rejouissantes perspectives. La Commission a desormais admis qu'elle de-
vait prendre des mesures meme dans le cas ou le Comite scientifique n'£tait pas
capable de lui foumir des informations suffisantes39. Cela constitue certainement le
r^sultat majeur enregistre' jusqu'ici par le regime. Meme si Fambitieux objectif
poursuivi par la Convention ne sera peut-etre jamais completement atteint, la regie-
mentation qui a €t€ mise en place dans la capitale australienne demontre qu'il est
possible de tenir compte de l'interdependance qui caracterise le fonctionnement
d'un £cosysteme et de I'int^grer dans un instrument juridique. Elle devrait montrer
la voie a suivre lors de l'elaboration de nouveaux regimes de conservation des res-
sources poissonnieres dont les stocks sont desormais gravement entamds suite a
plusieurs ann6es de surexploitation.

Resources*, in C. C. Joyner et S. K. Chopra (id.). The Antarctic Legal Regime, (1988), pp. 233-
234.

37 Karl-Hermann Kock, op. cit., note 35, p. 18.
38 Declaration de Rio sur l'environnement et le developpement, op. cit. note 2, principe n° 15.
39 Rapport de la neuvieme reunion de la Commission, CCAMLR-DC, Hobart, 1990.
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C. La protection du milieu naturel de 1'Antarctique

La n€cessit£ de prote"ger l'environnement du sixieme continent a suscite, dans un
passe" recent, l'engouement de Fopinion publique des Etats industrialists40. Ce sujet
a egalement retenu 1'attention des Parties consultatives au Traits sur 1'Antarctique
qui ont decide* de computer le traits de 1959 en lui joignant un Protocole sur la
protection de renvironnement41.

«L'histoire du Protocole de Madrid est avant tout celle d'un retoumement fon-
damental des attitudes, et du passage en un bref laps de temps d'un principe
d'autorisation a un principe de prohibition.*42 Cette phrase de M. Jean-Pierre Puis-
sochet resume bien les raisons qui sont a l'origine de cet instrument. Le 2 juin 1988,
la Convention de Wellington sur la rgglementation des activite"s relatives aux res-
sources mine'rales de 1'Antarctique43 e*tait ouverte a la signature. Negocie" pendant
pres de six ans, cet accord, dont le deTaut principal reside dans son appellation, tole-
rait, a des conditions pourtant tres restrictives, l'exploitation des richesses 6nerg6ti-
ques et minieres que pourrait receler le continent austral44. Cette autorisation de
principe d6clencha la colere des milieux dcologiques. Mobilisant magistralement
l'opinion publique, des organisations non gouvernementales telles Greenpeace,
VAntarctic and Southern Ocean Coalition ou la Fondation Cousteau parvinrent a
convaincre certains gouvernements de ne pas signer ce traite' «sce'le'rat»45, ce qui,
finalement, provoqua son echec.

Quelle e"tait la situation au moment ou Ton s'est rendu compte que la Convention
de Wellington n'entrerait pas en vigueur ?

1. Droit applicable

En matiere de protection de l'environnement, les regies geneYales du droit interna-
tional s'appliquent aussi a 1'Antarctique46. II existe ainsi une regie geneYale qui
impose aux Etats de veiller a ce que les activites entreprises sous leur juridiction ou
sous leur controle ne causent pas de dommages a l'environnement dans d'autres

40 Entre 1988 et 1989, la Fondation Cousteau a fait circuler une petition qui recueillit plus de un
million de signatures et dont le texte demandait de faire de 1'Antarctique un pare naturel a
l'inteneur duquel renvironnement serait strictement protegg.

41 Protocole de Madrid au Traite' sur 1'Antarctique relatif a la protection de renvironnement, 30ILM
(1991), p. 735; texte francais in Revue generate de droit international public, (1991), p. 182.

42 Puissochet, «Le Protocole au Traits sur 1'Antarctique relatif a la protection de l'environnement»,
Annuaire francais de droit international, (1991), p. 755.

43 27 ILM (1988), p. 865; texte franfais in Revue ginirale de droit international public, (1989),
p. 187.

44 Pour une description de cet instrument, voir notamment R. Bermejo, L'Antarctique et ses ressour-
ces mine'rales: le nouveau cadre juridique, (1990); R. Wolfrum, The Convention on the Regulation
of Antarctic Mineral Resource Activities, (1991).

45 Cet adjectif fut utilise par le Commandant Cousteau dans un entretien qu'il accorda au journal Le
Monde et qui pamlle 10 Janvier 1989, p. 10.

46 Pineschi, «The Antarctic Treaty System and General Rules of International Environmental Law»,
in Francioni et Scovazzi op. cit., note 30 pp. 187-246.
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Etats ou dans des regions qui ne relevent d'aucune juridiction nationale47. Etant de
nature coutumiere, cette regie doit etre respectee par tous les Etats. De nombreuses
formes de pollution trouvant leur source en dehors des limites du continent austral, il
est essentiel que ce devoir de diligence soit respectd. La valeur scientifique unique
de I'Antarctique plaide e'galement en faveur du respect de Tintegritd du milieu natu-
rel de cette region.

Certaines conventions relatives a la protection de l'environnement non specifi-
ques a 1'Antarctique lui sont e'galement applicables. Parmi ces instruments, on peut
signaler ceux qui concernent la pollution marine48, la securite en mer49, la conser-
vation de certaines especes50 ou la lutte contre les degradations atmospheriques51.

Enfin, le milieu naturel de 1'Antarctique est proteg6 par un droit special constitue'
par la Convention de Londres sur la protection des phoques de 1'Antarctique52, la
Convention de Canberra sur la conservation de la faune et de la flore marines de
1'Antarctique53 et par toute une sdrie de «recommandations» adoptees par la Reu-
nion consultative du Traite" sur 1'Antarctique. Ces recommandations ont progressi-
vement mis en place un regime sectoriel de protection de l'environnement.

L'echec de la Convention de Wellington relative aux activity's minieres, malgre
les regies extremement severes qu'elle contenait en matiere de respect du milieu
naturel, ouvrait la porte a de nombreuses incertitudes. Les mesures existantes de
protection de l'environnement restaient en effet disperses dans nombreuses recom-
mandations et laissaient subsister des lacunes dont certaines furent mises en Evi-
dence par la serie d'accidents maritimes du d€but de l'anne'e 1989. Le plus grave, le
naufrage du navire de ravitaillement argentin Bahia Paraiso, occasionna une mare'e
noire de 900'000 litres de mazout qui provoqua la mort de centaines de phoques

47 Regie dite de Yutilisation non dommageable du territoire degagee dans la Sentence arbitrate du
Trail, Recueil des sentences arbitrates, vol. 3, p. 1905, et confirmee par la Cour Internationale de
justice dans l'affairc du Detroit de Corfou, CIJ, Recueil (1949), p. 4. Cette regie apparalt egale-
ment au principe n° 2 de la Declaration de Rio sur l'environnement et le developpement, op. tit.,
note 2 ainsi qu'au fameux principe n° 21 de la Declaration de Stockholm sur le milieu humain
reproduite in: Revue ginirale de droit international public, (1973), p. 350.

48 Convention de Londres du 2 decembre 1973 pour la prevention de la pollution par les navires, 12
ILM (1973), p. 1319; Convention de Londres du 29 decembre 1972 sur la prevention de la pollu-
tion resultant de 1'immersion des dechets, 11 ILM 1972, p. 1294; Convention des Nations unies sur
le droit de la mer, partie XII, 21 ILM (1982), p. 1261.

49 Convention de Londres du 20 octobre 1972 sur le reglement international pour pre'venir les abor-
dages en mer, RTNU, vol. 1051, p. 16; Convention de Londres du l e r novembre 1974 pour la sau-
vegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), RTNU, vol. 1185, p. 2; Convention de Londres du 7
juillet 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de de'livrance des brevets et de veille,
UKTS 59 (1986), CmdL 12; Convention de Londres du 30 novembre 1990 sur la preparation, la
reaction et la cooperation en cas de pollution par les hydrocarbures, 30 ILM (1991), p. 735.

50 Convention de Washington du 2 decembre 1946 sur la rgglementation de la chasse a la baleine,
RTNU, vol. 161, p. 72; Convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce international
des especes sauvages menacees d'extinction, RTNU, vol. 993, p. 243; Convention de Rio du 5 juin
1992 sur la diversity biologique, 31 ILM (1992), p. 818.

51 Convention-cadre des Nations Unies du 9 mai 1992 sur les changements climatiques, 31 ILM
(1992), p. 849.

52 ll/LW(1972),p.358.
53 19 ILM (1980), p. 837.
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et d'oiseaux qui vivaient dans la region54. «The existing sectorial approach*,
reconnaissait l'Australien William Bush, «ha[d] become too unwieldy.*55 Un gros
effort de rationalisation s'aveYait n£cessaire.

2. Le Protocole de Madrid sur la protection de I'environnement

Cette rationalisation est realised par le Protocole de Madrid et les annexes qui
l'accompagnent. Le regime £tabli par cet instrument repose en grande partie sur les
mesures adoptees dans le cadre du systeme antarctique et sur les quelques regies de
droit international conventionnel applicables au continent austral. L'objectif pour-
suivi par l'instrument adopts dans la capitale espagnole consiste en «la protection
globale de I'environnement en Antarctique et des ecosystemes dependants et asso-
cies». A cette fin, il est convenu de faire du continent austral «une reserve naturelle,
consacrde a la paix et a la science»56.

(a) Obligation fondamentale des Parties

C'est a l'alinea 1 de Particle 3 qu'est ^noncee l'obligation essentielle des Parties
contractantes:

«La protection de l'environnement en Antarctique et des systemes dependants et asso-
cie's, ainsi que la valeur intrinseque de I'Antarctique, qui tient notamment a ses quality's
esth&iques, a son 6tat nature! et a son int6ret en tant que zone consacre'e a la recherche
scientiflque, en particulier celle qui est essentielle pour comprendre I'environnement glo-
bal, constituent des elements fondamentaux a prendre en consideration dans
1'organisation et la conduite de toute activity dans la zone du Traite.»

La concretisation de ce devoir general est assuree par les autres dispositions du
Protocole et par les cinq annexes qui le competent. L'article 8, par exemple, pose le
principe selon lequel chacune des activitds menees en Antarctique doit etre soumise
a une £tude pr£alable d'impact sur I'environnement. L'annexe I detaille la proce-
dure a suivre pour s'acquitter de cette obligation. L'exigence d'une 6tude d'impact
sur le milieu naturel prealable a la conduite de toute activite sur le continent austral
represente sans conteste un progres sensible pour la protection de I'environne-
ment57. II faut malheureusement d6plorer que le Protocole ne precise pas qui est
responsable de s'assurer du respect de cette obligation et qui peut s'opposer a la
realisation d'un projet jug£ non conforme. S'agit-il de l'Etat de nationality de

54 Redgwell, «Antarctica», International & Comparative Law Quarterly, vol. 39, (1990), pp. 474-
481.

55 Bush, «The Antarctic Treaty System: Towards a Comprehensive Environmental Regime», in R.
Herr, R. Hall et M. Haward (6d.), Antarctica's Future: Continuity or Change ?, (1990), p. 162.

56 Article 2.
57 Francioni, «I1 Protocollo di Madrid sulla protezione dell'ambiente antartico», Rivista di diritto

intemazionale, (1991), p. 813; Kammerer, «Das Umweltschutzprotokoll zum Antarktis-Vertrag»,
Europa-Archiv, Band 21, (1991), p. 637; Sir A. Watts, International Law and the Antarctic Treaty
System, (1992), p. 284.
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l'operateur ou de l'Etat qui revendique le secteur du continent sur lequel l'activite
projet6e doit se r&diser? Les auteurs du regime ont eVite de re"pondre a cette ques-
tion e"troitement liee a la controverse territoriale58. Signalons encore que les r6sultats
des etudes d'impact seront publies de maniere a prevenir les abus. «In effect, publi-
city is seen as the best available means of avoiding environmentally harmful activi-
ties being undertaken. »59

Les consequences techniques et financieres qui d6coulent de l'obligation de
l'etude d'impact sur Fenvironnement prdalable a toute activity projet6e au sud du
60e parallele de latitude sud sont enormes60. La mise en oeuvre de cette mesure
devrait conduire a une rationalisation des programmes de recherches et a un renfor-
cement de la cooperation entre les scientifiques des Etats membres61, ce qui permet-
tra de renoncer a l'installation de structures inutiles et couteuses et d'£viter la dupli-
cation de certains projets de recherches. L'effet preventif d'une telle mesure me"rite
d'etre souligne a sa juste valeur.

(b) L'interdiction des activites minieres

L'article 7, element central du Protocole pour certains, interdit toutes les activit6s
relatives aux ressources minerales du sixieme continent. Cette interdiction ne pourra
etre leve'e qu'avec 1'accord unanime des Parties consultatives ou aux termes de la
procedure longue et compliquee qui figure a l'article 2562 . Les annexes II, III, IV et
V re"glementent respectivement la protection de la faune et de la flore, l'elimination
des dechets, la pollution marine et les zones prote'ge'es. Ces annexes reprennent les
mesures qui, pour la plupart, figuraient dans des recommandations pre'cedemment
elaborees dans le cadre de la reunion consultative.

(c) Mise en oeuvre

La mise en oeuvre du regime reste entre les mains des Parties consultatives. Celles-
ci pourront cependant recourir aux conseils d'un comite pour la protection de
l'environnement cr6e" par le Protocole et dans lequel chaque Partie contractante

58 Puissochet, op.ci'r, note 42, pp. 766-767.
59 Watts, op. cit., note 57, pp. 284-285.
60 Ces consequences n'ont sans doute pas ili perfues par les negociateurs de Parties contractantes

qui ne possedent que peu des moyens techniques et financiers necessaires a assurer leur presence
en Antarctique et qui ont concentre1 leur attention sur le probleme de l'interdiction des activites
minieres.

61 Les articles 6 et 17 du Protocole invitent d'ailleurs les Parties contractantes a coopfrer pour £viter
les atteintes inutiles a l'environnement.

62 Apres une p£riode de 50 ans, toute Partie consultative peut demander la convocation d'une confe-
rence de revision. Une modification proposed a cette occasion doit etre adoptee a la majority des
Parties, y compris les trois quarts des Etats qui £taient Parties consultatives le jour de I'adoption du
Protocole. Pour entrer en vigueur, cet amendement doit etre ratifie par les trois quarts des Parties
consultatives, y compris les 26 Etats au beneTice de ce statut lors de I'adoption du Protocole.
L'interdiction des activites minieres ne peut en outre £tre levee que si un regime contraignant de
protection de I'environnement est prealablement entr£ en vigueur.
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comptera un representant. Cet organe ne prendra aucune decision, il se contentera
d'eiaborer des recommandations relatives a ('application du regime a I'intention des
Parties consultatives63.

Le dernier Element interessant apporte" par le Protocole figure a l'article 14. Cette
disposition renforce le mecanisme d'inspection prgvu dans le Traits sur l'Antarc-
tique64 et autorise la Reunion consultative, et non plus seulement les Parties consul-
tatives, a designer des observateurs qui pourront librement acc&ier a toutes les re-
gions et installations du continent.

La breve description qui precede reVele que le Protocole contient de s£veres
regies de protection du milieu naturel. Le prix a payer - car il y a toujours un prix a
payer - pour ces dispositions ecologiques particulierement favorables est affiche" a
l'article 23 qui soumet l'entrfe eri vigueur du Protocole a la ratification de tous les
Etats qui dtaient Parties consultatives le jour de son adoption. II suffit par conse-
quent qu'un seul de ces 26 Etats refuse d'apporter sa ratification pour que le Proto-
cole ne puisse de"ployer ses effets. A la fin aout 1995, dix-huit Etats avaient proc6de
a cette operation.

Le Protocole de Madrid constitue un veritable succes pour les organisations non
gouvemementales de protection de la nature dont I'arrived fracassante sur le conti-
nent austral avait sonne le glas pour la Convention de Wellington sur la reglementa-
tion des activity minieres. Le triomphe de ces organismes provoque 1'inquietude
des scientifiques qui, jusque la, avaient regne" en maitres sur le sixieme continent.
Ceux-ci redoutent que la mise en place de re"glementations excessivement protec-
tionnistes n'aboutissent a hypothequer les programmes de recherches mend's sur le
continent austral65.

Quoiqu'il en soit, la protection du milieu naturel ne pourra jamais etre absolue.
Ainsi que le souligne Sir Arthur Watts, toute activity humaine en Antarctique aura
inevitablement des retombees sur l'environnement66. Et comme personne ne semble
remettre en cause la presence de Fhomme dans cette region, le probleme consiste a
minimiser les consequences neTastes qui resultent de cette intrusion. Cela parait etre
realise de maniere satisfaisante par le Protocole de Madrid.

III. Enseignements et conclusion

Au bas de la planete, 1'Antarctique nous offre des images d'une estrange beauty. Son
milieu naturel fige" est devenu le symbole du demier endroit du globe qui n'ait pas
ete souille* par les activites humaines. Isolde, cette region doit sa purete a la rigueur
des conditions climatiques qui y regnent. Le froid, le vent, la secheresse empechent

63 Art U-12 du Protocole.
64 Supra p. 433.
65 Laws, «Unacceptable Threats to Antarctic Science*. New Scientist du 30 mars 1991, p. 4.
66 Watts, op. cit., note 57, p. 253.
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en effet toute forme de vie autonome. Seuls quelques centaines de scientifiques au
benefice d'un lourd appui logistique ont le privilege de frequenter ce laboratoire
unique dans lequel ils peuvent consulter les archives climatiques du globe.

Patrimoine de l'humanite\ l'Antarctique devrait inspirer Faction des hommes en
faveur de l'environnement. Puisant ses origines dans une situation g6opolitique
particuliere, le regime juridique qui a ete mis en place pour cette region reste unique.
Sa transposition integrate a d'autres territoires ne saurait done pas etre envisaged. En
revanche, certaines solutions experimente'es dans le cadre de ce regime meriteraient
qu'on s'y interesse davantage au moment ou de nouvelles reglementations de pro-
tection de l'environnement seront 61aborees.

La preservation de Pe"cosysteme, meme si elle se re"vele un objectif ambitieux,
devrait figurer dans tous les traite's relatifs a la conservation des especes. A quoi
sert-il en effet de proteger une espece determinee si, dans le meme temps, rien n'est
entrepris pour maintenir son habitat et pour lui assurer ses reserves de nourriture ?
La notion d'ecosysteme reVele v^ritablement l'interdependance qui unit l'ensemble
des composantes du milieu naturel d'une region determinee. La Convention de Can-
berra pour la conservation de la faune et de la flore marines de 1'Antarctique a joue"
un role de precurseur en se fixant pour objectif de preserver l'6cosysteme marin
antarctique.

Un deuxieme enseignement que Ton peut retirer de l'experience menee sur le
continent austral concerne la prevention. Ce principe, ne craignons pas de le repeter,
doit s'imposer en matiere de protection de l'environnement. On ne remplacera en
effet jamais une espece qui disparait. Le pragmatisme qui domine le regime juridi-
que de l'Antarctique s'avere exemplaire a cet e"gard puisqu'il a permis de re"gler
certains problemes avant meme qu'ils se soient poses. II suffit de songer a
1'interdiction du pr61evement d'hypothe"tiques richesses e'nerge'tiques ou minieres
pour s'en persuader. Une semblable volonte d'anticipation devrait dieter le compor-
tement des hommes envers le milieu naturel.

Le pragmatisme qui vient d'fetre e'voque' explique aussi la reticence qu'ont mon-
tree les Parties consultatives du Traite" sur 1'Antarctique a cre"er de lourdes structures
administratives chaque fois qu'elles elaboraient une nouvelle r€glementation. Con-
trairement a ce qui s'est fait ailleurs, le regime juridique e"tabli sur le continent aus-
tral n'a pr6vu de nouvelles structures que lorsque cela s'est avere" indispensable.
Celles-ci ont en outre ê e" congues de maniere a apporter des solutions a des proble-
mes concrets. La protection de l'environnement, mSme si elle n'est apparue que
rdcemment parmi les preoccupations de la soci6t6 internationale, retient desormais
1'attention d'un nombre ahurissant d'institutions. Selon Patricia Bimie et Alan Boyle
«[t]here now exists [...] a bewildering and somewhat chaotic array of bodies at the
global, regional, and subregional level*6"1. Cette «explosion» institutionnelle aboutit
malheureusement a une dispersion des efforts deployes et entraine de couteuses et

67 International Law and the Environment, (1992), p. 79.
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inutiles duplications dans les projets qui sont entrepris. Une action intemationale
efficace impose que Ton rationalise le travail de ces organisations. La encore, le
regime juridique de 1'Antarctique fournit une pr£cieuse source d'inspiration.

En faisant de 1'Antarctique une reserve naturelle consacr£e a la paix et a la
science, les hommes ont reconnu que le respect de l'inte'grite' d'un milieu naturel
passe avant l'exploitation de ses ressources. Ce choix re'vele que la protection de la
biosphere et de ses Ecosystemes est devenue une valeur digne de conduire Faction
des individus et des gouvemements. L'homme souffre pour avoir oublie" qu'il fait
partie int£grante de cette nature dont il realise enfin l'importance et la fragilite. Son
action, longtemps dictee par 1'unique objectif d'accroitre son confort materiel, se
heurte de"sormais a 1'emergence de cette nouvelle valeur. Place" devant une doulou-
reuse alternative, l'homme doit choisir. Dans cette optique, la decision qu'il a prise
en Antarctique demontre qu'il est capable, dans certaines situations, de renoncer a
ses interets mercantiles au profit du bien-etre de l'humanite". On ne peut que s'en
rejouir.
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